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Licence Sciences du Langage Paris 7 Marie Candito 

LG2436 : Lexical Functional Grammar 08/09 

 

 

LFG : feuille TD n°5 
 

1 Prépositions et complémenteurs : structures-c 
On redonne ci-dessous les phrases de l’exercice 2 de la feuille 4.  

Donnez la structure-c de ces phrases 

(On choisit d’utiliser les syntagmes complémenteurs SC, les syntagmes flexionnels SF, mais pas les 

syntagmes déterminants SD) 

Pour les clitiques (ici me, et s’) on utilisera une catégorie NV pour « noyau » verbal, contenant les 

clitiques et le verbe. 

 

1. Paul ordonne à Marie de partir. 

2. Paul convainc Marie de partir. 

3. Paul rêve de s’installer au Brésil. 

4. Paul envisage de s’installer au Brésil. 

5. Paul s’engage à être à l’heure. 

6. Je me réjouis de partir au Brésil. 

7. Paul apprend à Hugo à nager sans brassards. 

 

Même question pour les phrases ci-dessous : 

Rappel : on considère les syntagmes antéposés interrogatifs comme des spécifieurs de SC (du fait 

d’énoncés argotiques comme 8).  

8. Pourquoi que tu veux être institutrice ? 

9. Paul sait qu’Angie voyagera. 

10. Paul sait dans quel pays Angie voyagera. 

 

2 Distinction ajout / argument 
 

Précisez pour chaque syntagme prépositionnel souligné s’il assume la fonction d’ajout ou une 

fonction sous-catégorisée, en justifiant la réponse. Donnez à chaque fois la fonction LFG. 

 

1.  Pierre a opté pour une chemise rouge. 

2.  Pierre a préparé un gâteau pour le dessert. 

3.  Pierre compte sur son fils. 

4.  Pierre s’ennuie sur ce chantier. 

5.  Pierre est allé à Paris. 

6.  Pierre a rencontré Marie à Paris. 

7.  Pierre a profité de l’occasion. 

8.  Pierre voit la Tour Eiffel de sa fenêtre.  
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3 Fonctions LFG 
Identifiez pour chaque verbe ses dépendants syntaxiques. 

Donnez pour chaque dépendant sa fonction en grammaire « traditionnelle » et sa fonction en LFG. 

Donnez le trait PRED de ces verbes, dans ces emplois. 

 

1. Des accidents se produisent malheureusement souvent. 

2. Il se produit malheureusement souvent des accidents. 

3. Qu’on ait pu tenir jusqu’à maintenant relève du miracle. 

4. Qu’ils vous aient garanti ne pas vouloir de dédommagements n’empêche pas certains plaignants 

de penser qu’ils ont été lésés. 

5. Ainsi caché sous plusieurs couches de maquillage palpitait le charme d’un être. 

6. Il se peut qu’il vous arrive de témoigner de sa bonne foi. 

7. S’indigner que nul n’ait répondu à sa demande ne sert à rien. 

8. Abandonner cette idée à temps permettrait de ne pas risquer notre réputation. 

9. Le postulat que certains ont moins de chance que d’autres se dispense de preuves. 

10. Peut-on prouver que dans ce schéma sont favorisés les défenseurs de cette cause ? 
 


